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Récapitulatif	Programme	PAUSE	–	Université	Lumière	Lyon	2	

Le	programme	a	été	initié	en	janvier	2017.	Une	présentation	en	a	été	faite	lors	du	
Conseil	d’administration	du	10	mars	20171	:	
Dans	 le	 cadre	 des	 conflits	 qui	 sévissent	 dans	 différentes	 régions	 du	 monde,	 des	 atteintes	 aux	 libertés	
individuelles,	des	dérives	de	certains	régimes,	des	chercheur·es	et	universitaires	sont	victimes	de	persécutions.	
Ces	dernier·es	se	retrouvent	par	conséquent	sur	le	chemin	de	l’exil	et	ne	peuvent	plus	exercer	leur	métier.		

Jusqu’à	aujourd’hui,	 aucun	dispositif	 d’accueil	 n’existait	 en	France.	En	 janvier	2017	a	 été	mis	 en	place	 le	
Programme	d’aide	à	l’Accueil	en	Urgence	des	Scientifiques	en	Exil	(PAUSE),	sur	décision	du	Secrétaire	d’Etat	
à	 l’Enseignement	 supérieur	et	à	 la	Recherche.	Ce	programme,	 coordonné	par	 le	Collège	de	France,	 vise	à	
accorder	des	subventions	aux	établissements	d’enseignement	supérieur	et	/ou	de	recherche	publics	pour	les	
aider	à	accueillir	des	scientifiques	en	situation	d’urgence.		

Les	 dossiers	 de	 candidatures	 déposés	 par	 les	 établissements	 feront	 l’objet	 d’un	 processus	 d’évaluation.	 A	
l’issue	 de	 ce	 processus,	 le	 programme	 PAUSE	 accordera	 une	 subvention	 de	 co-financement	 pour	 des	
recrutements	 temporaires.	 Cette	 subvention	 peut	 être	 d’un	montant	 de	 20	 000	 à	 60	 000	 euros	 selon	 les	
dossiers	et	la	contribution	de	l’établissement.		

	

L’Université	Lumière	Lyon	2	a	souhaité	s’inscrire	pleinement	dans	ce	dispositif	d’accueil,	et	a		
participé	à	deux	des	4	vagues	de	candidatures.		

Vague	1	-		février	2017	:	L’université	a	déposé	5	dossiers,	dont	2	ont	été	retenus	:		
- Une	Professeure	des	universités	originaire	de	Syrie	accueillie	dans	le	cadre	d’un	contrat	

de	1	ans,	qui	est	arrivée	en	France	avec	sa	famille	fin	septembre	2017,	et	est	rattachée	à	
l’UMR	5133-Archéorient	;	

- Un	doctorant	originaire	de	Syrie	accueilli	dans	le	cadre	d’un	contrat	de	1,	arrivé	avec	sa	
famille	fin	août	2017,	et	rattaché	à	l’UMR	5648	–	CIHAM.	

	
2ème	vague	:	pas	de	candidature	de	l’Université.	
	
3ème	vague	-	septembre	2017	:	2	candidatures	ont	été	déposées,	et	retenues	:	

- Un	 chercheur	originaire	de	Turquie	 en	 contrat	post-doc	de	1	 an	qui	 sera	 accueilli	 au	
laboratoire	 TRIANGLE,	 	 mais	 qui	 n’est	 pas	 encore	 arrivé,	 du	 fait	 des	 difficultés	
rencontrées	dans	son	pays	;	

- Un	chercheur	originaire	de	Syrie	en	contrat	post-doc	de	1	an,	accueilli	à	l’UMR	5133	–	
Archéorient,	et	qui	était	déjà	en	France	où	il	a	soutenu	sa	thèse.			

	
4ème	vague	:	janvier	2018	:	l’Université	a	décidé	de	ne	pas	candidater,	les	chercheurs	retenus	
sur	la	3ème	vague	n’étant	pas	encore	en	poste.		
	
5ème	vague	:	avril	2018	:	l’Université	ne	dépose	pas	de	nouveau	dossier,	mais	demande	le	
renouvellement	des	2	personnes	accueillies	lors	de	la	1ère	vague	:	renouvellement	de	1	an	
pour	l’enseignante-chercheure,	et	de	6	mois	pour	le	doctorant	afin	qu’il	puisse	terminer	
sa	thèse.		

																																								 																					

1	Voir	délibération	annexée	à	ce	document	
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